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Droit de la prévention

Notre analyse

Un pré-rapport est remis par l'opérateur lorsqu'il n'a pu mener le repérage à son terme du fait du DO. C'est notamment le cas lorsque
l'opérateur n'a pu accéder à certaines parties de l'immeuble et que le DO, alerté de la situation, n'a pas pris les mesures
d'organisation nécessaires pour rétablir la situation. A noter, ce pré-rapport ne permet pas au DO de satisfaire à son obligation de
réaliser un RAT.

Article 10 de l'Arrêté du 16 juillet 2019 relatif au repérage de l'amiante avant
certaines opérations réalisées dans les immeubles 

Lorsque des parties de l'immeuble bâti relevant du périmètre de sa mission lui sont inaccessibles, en raison par exemple de l'absence de clés ou d'une
voie d'accès sécurisée, l'opérateur de repérage en informe par écrit le donneur d'ordre et lui demande de prendre les mesures nécessaires pour faire
lever cette situation.
S'il constate la persistance de cette situation, l'opérateur de repérage établit un pré-rapport qui précise notamment les différentes parties de l'immeuble
bâti concernées par le repérage commandé et qui n'ont pas été visitées, avec le ou les motifs de cette absence de visite. Dans ce cas, le pré-rapport
mentionne clairement qu'il y a lieu de compléter le repérage, et détaille les investigations restant à réaliser en lien avec le programme des travaux
projetés.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Obligations de repérage
amiante avant travaux dans
les immeubles bâtis - DGT

Cliquez ici pour accéder à cet outil

Powered by TCPDF (www.tcpdf.org)

https://www.preventionbtp.fr/
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/obligation_rat_immeubles_batis.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/obligation_rat_immeubles_batis.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/obligation_rat_immeubles_batis.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/obligation_rat_immeubles_batis.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/obligation_rat_immeubles_batis.pdf
http://www.tcpdf.org

